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ARRETES DU PRESIDENT 

 

 

**** 

** 

 

 

Calendrier des réunions du Conseil Départemental à venir : 
- 5 février 2021 (Débat d’Orientation Budgétaire) 

- 26 mars 2021 (Budget Primitif) 

à l’Hôtel du Département – 6 rue Gaston Manent – 65000 TARBES. 



N° DATE
SERVICE 

D'ORIGINE
OBJET

7151 30/12/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation sur 
la RD 59 sur le territoire de la commune de Caussade-Rivière

7152 30/12/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation sur 
la RD 20 sur le territoire de la commune de Clarac

7153 30/12/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation lors 
l'épreuve « Vautourman Triathlon des Neiges » 
le dimanche 14 mars 2021 sur les routes départementales

7154 30/12/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation lors 
de la course cycliste « La Ronde du Marquisat » 
le dimanche 7 mars 2021 sur les routes départementales 

7155 30/12/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation sur 
la RD 16 sur le territoire de la commune d'Ossun

7156 30/12/2020 DRT
* Arrêté temporaire d'application de l'arrêté en date du 5 juillet 1988 relatif 
à la circulation sur la RD 922, en période hivernale sur le territoire de la 
commune de Gèdre

* Inséré au R.A.A.
D.G.S. (Direction Générale des Services)
DIRASS (Direction des Assemblées)
D.R.T. (Direction des Routes et des Transports)
D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments)
D.R.H. (Direction des Ressources Humaines)
D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale)
D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale)
D.D.L. (Direction du Développement Local)
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DIRECTION DES ROUTES 

ET DES TRANSPORTS 

REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET: Arrêté temporaire n"ll/2020.220 

Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n"59 sur le territoire 

de la commune de CAUSSADE-RIVIERE. 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 

VU le code de la route et notamment l'article L 411-3, 

VU la loi n· 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté du 

7 juin 1977, 

VU la demande de l'entreprise GEOVIA en date du 28 décembre 2020, 

Considérant qu'en raison du déroulement de travaux de remplacement d'une traverse sous chaussée 

sur la route départementale n"59, effectués par l'entreprise GEOVIA, il y a lieu de règlementer la 

circulation sur cette voie. 

ARRETE 

ARTICLE l". En raison du déroulement de travaux de remplacement d'une traverse sous chaussée, la 

circulation sera interdite à tous les véhicules, sur la route départementale n"59, au Point de Repère 

(PR) 8+375, sur le territoire de la commune de CAUSSADE-RIVIERE. 

ARTICLE 2. Ces mesures prennent effet à compter du lundi 4 janvier 2021 à 8h00, et resteront en 

vigueur jusqu'au vendredi 22 janvier 2021 à 17h00. 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés. 

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 

reportée aux 3 jours ouvrés suivants avec l'accord des Services du Conseil Départemental, Agence 

départementale des Routes du Pays du Val d'adour. 

ARTICLE 3. Durant cette période, les véhicules seront déviés dans les deux sens par les routes 

départementales n"359, chemin de la mairie, chemin du centre sur le territoire des communes de 

ESTIRAC, VILLEFRANQUE, CAUSSADE-RIVIERE. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département - Rue Gaston Manent - CS71324 - 65013 TARBES cedex 9 

Tel. OS 62 56 78 65 - Fax. 05 62 56 78 66 -www.hautespyrenees.fr 





DIRECTION DES ROUTES 

ET DES TRANSPORTS 

REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET: Arrêté temporaire n°15/2020.77 

Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n° 20 sur le territoire 

de la commune de CLARAC. 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 

VU le code de la route et notamment l'article L 411-3, 

VU la loi n ° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté du 

7 juin 1977, 

VU la demande du Parc Routier Départemental en date du 28 décembre 2020, 

Considérant qu'en raison du déroulement des travaux d'enrochement de talus aval, sur la route 

départementale n°20, effectués par le Parc Routier Départemental, il y a lieu de règlementer la 

circulation sur cette voie. 

ARRETE 

ARTICLE l". En raison du déroulement des travaux d'enrochement de talus aval, la circulation des 

véhicules sera alternée sur la route départementale n°20, du Point de Repère (PR) 13+600 au 

PR 13+650, sur le territoire de la commune de CLARAC. 

ARTICLE 2. Ces mesures prennent effet à compter du lundi 4 janvier 2021 à 8h00, 

et resteront en vigueur jusqu'au vendredi 15 janvier 2021 à 17h00. 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés. 

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 

reportée aux 3 jours ouvrés suivants avec l'accord des Services du Conseil Départemental, Agence 

départementale des Routes du Pays des Coteaux. 

ARTICLE 3. L'alternat sera effectué au moyen de panneaux rétroréfléchissants haute intensité B 15 et 

C 18, précédés d'une signalisation d'approche et complétés par une signalisation de position. 

ARTICLE 4. Une interdiction de stationnement et de dépassement, ainsi qu'une limitation de vitesse 

(50 Km/h) seront mises en place au droit de la section routière réglementée. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département- Rue Gaston Manent- CS71324 � 65013 TARBES cedex 9 
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DIRECTION DES ROUTES 

ET DES TRANSPORTS 

REGISTRE DES ARRETES 
DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET : Arrêté temporaire n°1/2020 
Portant règlementation provisoire de la circulation lors l'épreuve 

« VAUTOURMAN TRIATHLON DES NEIGES» 
le dimanche 14 mars 2021 sur les routes départementales 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 

VU le code de la route et notamment l'article L 411-3, 

VU la loi n• 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par 

arrêté du 7 juin 1977, 

Considérant que l'organisateur de l'épreuve « VautourMan Triathlon des Neiges» sollicite une 

priorité de passage temporaire pendant le passage de la course et qu'il atteste que tous les 
moyens seront mis en œuvre (signaleurs et secours) afin d'assurer la sécurité de la course. 

Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de réglementer la circulation sur 

les routes départementales hors agglomération, 

ARRETE 
RESTRICTION DE CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

ARTICLE 1. Pour des raisons de sécurité liées au déroulement de l'épreuve sportive 

VautourMan Triathlon des Neiges, il est instauré une priorité de passage temporaire pendant 

le passage de la course sur les routes départementales situées hors agglomération traversées 

par l'épreuve sportive (selon l'itinéraire annexé au présent arrêté). 

ARTICLE 2. Cette mesure prendra effet le dimanche 14 mars 2021 de 9h00 à 17h00 

Article 3. Les carrefours seront neutralisés par des signaleurs. 

Article 4. Les signaleurs seront munis d'un gilet de sécurité fluorescent le jour et 

rétroréfléchissant lors de mauvaises conditions de luminosité. 

Article S. La fourniture, pose, et maintenance de la signalisation routière, conforme à 

l'instruction Interministérielle, seront assurées par l'organisateur. 

Les signaux en place pourront être déposés et la circulation rétablie dès lors que les motifs 

ayant conduit à leur mise en place auront disparu. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département- Rue Gaston Manent-CS71324 - 65013 TARBES cedex 9 
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DIRECTION DES ROUTES 

ET DES TRANSPORTS 

REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET : Arrêté temporaire n°2/2021 

Portant règlementation provisoire de la circulation lors de la course cycliste 

« La Ronde du Marquisat» 

le dimanche 7 mars 2021 sur les routes départementales 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 

VU le code de la route et notamment l'article L 411-3, 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par 

arrêté du 7 juin 1977, 

Considérant que l'organisateur de la course cycliste « La Ronde du Marquisat» sollicite l'usage 

exclusif temporaire de la chaussée pendant le passage de la course et qu'il atteste que tous les 

moyens seront mis en œuvre (signaleurs et secours) afin d'assurer la sécurité de la course. 

Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de réglementer la circulation sur 

les routes départementales hors agglomération, 

ARRETE 

RESTRICTION DE CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

ARTICLE 1. Pour des raisons de sécurité liées au déroulement de l'épreuve sportive La Ronde 

du Marquisat, il est instauré un usage exclusif et temporaire de la chaussée sur les routes 

départementales situées hors agglomération traversées par l'épreuve sportive (selon 

l'itinéraire annexé au présent arrêté). 

ARTICLE 2. Cette mesure prendra effet le dimanche 7 mars 2021 de 12h00 à 19h00 

Article 3. Les carrefours seront neutralisés par des signaleurs. 

Article 4. Les signaleurs seront munis d'un gilet de sécurité fluorescent le jour et 

rétroréfléchissant lors de mauvaises conditions de luminosité. 

Article 5. La fourniture, pose, et maintenance de la signalisation routière, conforme à

l'instruction Interministérielle, seront assurées par l'organisateur. 

Les signaux en place pourront être déposés et la circulation rétablie dès lors que les motifs 

ayant conduit à leur mise en place auront disparu. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département - Rue Gaston Manent - CS71324 - 65013 TARBES cedex 9 

Tel. OS 62 56 78 65- Fax. 05 62 56 78 66 -www.hautespyrenees.fr 







DIRECTION DES ROUTES 

ET DES TRANSPORTS 

REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET: Arrêté temporaire n°14/2020.323 

Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n• 16 sur le territoire 

de la commune d'OSSUN. 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 

VU le code de la route et notamment l'article L 411-3, 

VU la loi n' 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté du 

7 juin 1977, 

VU la demande de l'entreprise CASSAGNE en date du 21 décembre 2020. 

Considérant qu'en raison du déroulement de travaux de raccordement électrique sur la route 

départementale n° 16, effectués par l'entreprise CASSAGNE, il y a lieu de règlementer la circulation sur 

cette voie. 

ARRETE 

ARTICLE l". Pour permettre le déroulement de travaux de raccordement électrique, la circulation des 

véhicules sera alternée sur la route départementale n° 16 du Point de Repère (PR) 0+435 au PR 0+853 

sur le territoire de la commune d'OSSUN. 

ARTICLE 2. Ces mesures prennent effet à compter du lundi 4 janvier 2021 à 8h00, 

et resteront en vigueur jusqu'au jeudi 1er avril 2021 à 17h00. 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés. 

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 

reportée aux 3 jours ouvrés suivants avec l'accord des Services du Conseil Départemental, Agence 

départementale des Routes du Pays de Tarbes Haut Adour. 

ARTICLE 3. L'alternat sera effectué au moyen de feux tricolores homologués. Ces feux seront précédés 

d'une signalisation d'approche et d'une signalisation de position rétroréfléchissante haute intensité. 

Une interdiction de dépasser, de stationner, ainsi qu'une limitation de vitesse (50 km/h) seront mises 

en place au droit du chantier. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département-Rue Gaston Manent-CS71324 - 65013 TARBES cedex 9 
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